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BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier,  

ADMINISTRATEURS :, R.BERNON, R.BRETAGNE,   G.Deblache,  P.Fabre, L.Micaud, 
G.Pierson, M.Téchené 

Etaient excusés :B.Berot Gay,  B.Gracia,  D.Gazaniol, D.Seurin 
          

La séance est ouverte à : 9h30  

 

ORDRE DU JOUR 

 1- Approbation du compte-rendu du CA du 18 février 2020 
 2- Ecole de bridge      P/O D.Guerpillon 
 3- Point financier  -comptes saison 2019-2020  R.Bretagne 

    -prévisionnel saison 2020-2021    
 4- Compétitions  -gestion et protocoles   M.Téchené  
 5- Tournois  -fonctionnement et prorocole  V.Poli 

    -animation     
 6- Tour de table  

  

1-  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 18 FEVRIER 2020 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2-  ECOLE DE BRIDGE (P/O D.GUERPILLON) 

Les enseignants sont d’accord pour revenir au club. Une réunion aura lieu le jeudi 24 
septembre et l’Ecole reprendra le 5 octobre. 

Cette année l’UTLA ne reconduit pas l’activité « bridge ». Le 1er quadrimestre sera 
gratuit pour les élèves ex UTLA, mais ils devront régler le 2e quadrimestre car ils viendront 
alors à titre personnel. Même principe pour les autres élèves qui n’ont pas eu la totalité de 
leurs cours la saison passée et qui ont payé. 

Nous ferons de la publicité sur les sites de la Ville de Pau, les membres et notamment les 
élèves, peuvent en parler autour d’eux afin de solliciter des vocations. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

En date du MARDI 15 SEPTEMBRE 2020 
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3- POINT FINANCIER (R.BRETAGNE) 

Concernant la saison 2019-2020,  Roger nous présente un bilan très détaillé qui sera 
transmis aux membres par le biais d’un « rapport moral » raccourci de la part du Président, 
faute de pouvoir établir une Assemblée Générale Ordinaire. 

La trésorerie est excellente au 01 Mars 2020. 

Une grande partie de nos provisions n’ont pas été utilisées, ce qui a entraîné une 
économie de 20 000 € par rapport à l’exercice précédent. Le meilleur rendement reste les 
tournois (85 000 net) 

Pour la saison 202-2021, la banque nous a octroyé 6 mois de décalage pour notre 
emprunt et malgré une probable réduction de nos tournois, l’avenir se présente 
sereinement. 

4- COMPETITIONS – GESTION  ET PROTOCOLES – (M.TECHENE) 

- Les rencontres de la Coupe de France n’auront lieu que l’après-midi au sein du club, 
par contre plus de collations après le match. La date limite pour le 3e tour est le 23 
septembre et pour le 4e tour le 7 octobre. 

- Le 422 a lieu à Sarpourenx le samedi 19 septembre 

- L’OpenX2 Exc a lieu les 3 et 4 octobre. Les participants doivent CONFIRMER leur 
participation personnellement à JP.Harismendy, qu’il y ait changement ou non. 

5- TOURNOIS – FONCTIONNEMENT-PROTOCOLE- ANIMATION (V.POLI) 

Il est décidé d’ouvrir le club un jour de plus : le mardi, ceci pour le mois de Septembre, 
nous verrons par la suite. 

Reprise des duplicate le mardi soir à 20h à partir du 22 septembre (salle Trèfle) 

Bien sûr le protocole sanitaire doit être appliqué : port du masque obligatoire et apport de 
gel personnel ; à minima, une solution de gel hydro alcoolique sera disponible dans chaque 
salle. 
Pour rappel, « les participants seront priés de quitter le club à tout moment si non-respect 
des règles sanitaires en vigueur et ce, sans pouvoir faire appel devant un quelconque organe 
disciplinaire ». 

La distribution des tickets « récompense » est provisoirement suspendue, comme vous 
pouvez le comprendre dans la situation actuelle, petite contribution à l’achat de Virucide et 
autres gel hydro alcoolique. 

6- TOUR DE TABLE 

 Michel Téchené a eu quelques relances pour les parties libres du mercredi 
après-midi. Attendons de voir l’évolution de la demande avant la reprise. 

 Dominique Guerpillon  avec l’aval du CA entérine la suspension du 
remboursement des frais des bénévoles et des frais des compétitions. 
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Il remercie Roger Bernon qui a remplacé la chaîne devant le parking du club 
pour sa remarquable efficacité. 

 Gérard Pierson propose que l’on remette le frigo en route pour vendre des 
bouteilles d’eau et les bières qui nous restent. Condition : consommer à 
l’extérieur … 

 Sabine Rabier a lu dans l’AS de Trèfle que les 1e séries T pouvaient jouer en 
Honneur et les 2e series T en Promo. Mais cela concerne seulement les joueurs 
HQ (hors contrat) qui ont ce classement depuis 12 ans. 

 

 

La séance prend fin à 11h30 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 10 novembre à 9h30. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 


